
ANNEXE 1 

Au rapport N° 9546 et à la délibération du Conseil départemental en date du 20 juin 2024 

ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE EN FAVEUR DE L'ECONOMIE DE PROXIMITE 

 

 

 

Tableau de synthèse de répartition des subventions maximales attribuées 

par la Collectivité européenne d’Alsace aux Unions des Corporations Artisanales alsaciennes 

pour l’année 2024 et prévisionnel 2025 

 

 

 UCA67 UCA68 UGA TOTAL 

Action 1 

Information et communication 
4 365 € 4 365 € 4 370 € 13 100 € 

Action 2 

Animation structure d’œuvres sociales 

1 200 € 

16 Pass châteaux 

16 Pass culture 

scientifique 

1 200 € 

16 Pass châteaux 

16 Pass culture 

scientifique 

1 200 € 

18 Pass châteaux 

18 Pass culture 

scientifique 

3 600 € 

50 Pass châteaux 

50 Pass culture 

scientifique 

Action 3 

Promotion des métiers 
9 000 € 9 000 € 9 000 € 27 000 € 

Action 4  

Accompagnement des entreprises 
8 600 € 8 600 € 8 600 € 25 800 € 

TOTAL 2024 23 165 € 23 165 € 23 170 € 69 500 € 
     

Prévisionnel 2025 23 330 € 23 330 € 23 340 € 70 000 € 

 

 


